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PRÉFACE

Le Conseil canadien de protection des animaux (CCPA) est l’organisme responsable de l’élaboration, de la 
mise en œuvre et de l’encadrement de normes rigoureuses d’éthique animale et de soins aux animaux dans le 
domaine scientifique au Canada. Il fonctionne sur le principe de l’examen des pairs.

Ce document fait partie d’une série de lignes directrices en matière d’éthique animale et de soins aux ani-
maux en science, laquelle a pour but d’uniformiser l’information pour les chercheurs, les comités de pro-
tection des animaux, les responsables des animaleries, les vétérinaires, les techniciens en santé animale et 
le personnel de soins aux animaux afin de leur permettre d’améliorer les soins prodigués aux animaux et le 
mode d’exécution des procédures expérimentales.

Le présent document repose sur la reconnaissance du fait qu’on devrait garantir le bien-être des animaux 
utilisés en science, et que cela va au-delà de la santé animale. Une bonne qualité de bien-être se caractérise 
par la maximisation des expériences positives chez l’animal tout en minimisant les expériences négatives. 
Cette approche visant à garantir le bien-être est déjà au cœur de nombreuses pratiques existantes, comme la 
surveillance de la santé, la mise en œuvre de points d’intervention éthique, la suivi post-approbation et l’at-
tribution de catégories de techniques invasives en expérimentation animale. L’évaluation officielle du bien-
être est un autre outil permettant de garantir que les animaux bénéficient du meilleur bien-être possible.

Les Lignes directrices du CCPA : l’évaluation du bien-être animal s’appliquent à tous les animaux en science, 
incluant les animaux sauvages (dans les animaleries ou sur le terrain) et les animaux appartenant à des tiers 
qui sont utilisés hors site (p. ex : dans les fermes commerciales et les refuges). Veuillez consulter la sec-
tion 1.2 pour plus d’information sur les responsabilités des établissements dans ce contexte.

Les présentes lignes directrices décrivent les normes à respecter. Celles-ci ont été élaborées à partir de l’in-
terprétation actuelle des données probantes et de conseils d’experts.

Ces lignes directrices visent également à encadrer la mise en œuvre des Trois R de Russell et Burch (1959), 
soit le remplacement, la réduction et le raffinement, tout particulièrement le principe de raffinement. Pour 
obtenir des renseignements sur l’évaluation du bien-être animal d’espèces particulières, veuillez consulter les 
lignes directrices du CCPA pertinentes. Ces pratiques évoluent constamment et toute considération portée 
à ce domaine devrait permettre l’amélioration continue du bien-être animal.

L'évaluation du  
bien-être animal
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SOMMAIRE DES PRINCIPES DIRECTEURS

Les lignes directrices ci-dessous introduisent les principes directeurs de l’évaluation du bien-être animal. 
Elles sont présentées tout au long du présent document avec des renseignements complets, références à l’ap-
pui, pour fournir un contexte et un soutien à leur mise en œuvre.

Principe directeur 1
Le comité de protection des animaux est responsable de l’encadrement de la mise en œuvre de l’évaluation du 
bien-être animal. Cependant, cette évaluation devrait être effectuée par une équipe formée d’auteurs de pro-
tocoles et leurs délégués, de vétérinaires et du personnel de soins aux animaux. Dans la mesure du possible, 
l’évaluation devrait s’appuyer sur l’information obtenue lors des activités scientifiques et vétérinaires, et lors 
de celles liées aux soins et à la gestion des animaux.
Section 2 Principes directeurs généraux, p. 6

Principe directeur 2
Les animaux devraient être en santé. Ils devraient démontrer une forte prévalence et une grande diversité de 
comportements positifs propres à l’espèce, et peu de comportements anormaux. Ils ne devraient pas éprou-
ver des états affectifs négatifs, comme la douleur, la frustration ou la peur, ni montrer de signes d’anxiété ou 
de dépression chroniques.
Section 2 Principes directeurs généraux, p. 6

Principe directeur 3
Le bien-être de tous les animaux doit être régulièrement évalué. L’évaluation devrait tenir compte de l’état 
physique, du bien-être psychologique et des incidences des procédures expérimentales. Elle devrait prendre 
en compte l’effet cumulatif des expériences de vie et les paramètres environnementaux lorsque ces informa-
tions sont connues.
Section 2 Principes directeurs généraux, p. 7

Principe directeur 4
L’information recueillie dans le contexte d’une évaluation du bien-être devrait être enregistrée dans un for-
mat accessible aux chercheurs, aux vétérinaires, au personnel de soins aux animaux et aux comités de pro-
tection des animaux.
Section 2 Principes directeurs généraux, p. 8

Principe directeur 5
Les comités de protection des animaux devraient se servir des résumés des évaluations de bien-être pour 
déterminer les risques généraux pour le bien-être animal et anticiper leurs répercussions et pour éclairer les 
décisions futures sur les soins et l’utilisation éthiques des animaux.
Section 2 Principes directeurs généraux, p. 9
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1INTRODUCTION

Dans ce document, l’emploi du verbe « devoir » au présent de l’indicatif (« doit ») 
indique une obligation à respecter sans exception. Quant à son emploi au conditionnel 

présent (« devrait »), il indique une obligation pour laquelle toute exception doit être 
justifiée auprès d’un comité de protection des animaux et approuvée par ce dernier. 

1.1 DÉFINITION DU BIEN-ÊTRE ANIMAL

Le bien-être animal est un concept qui caractérise l’état de santé physique et mental de chaque animal et sa 
perception de l’environnement dans lequel il vit (OIE, 2018). Comme le souligne Fraser (2008), l’évaluation 
du bien-être peut mettre l’accent sur différents aspects du bien-être animal : le fonctionnement biologique, 
les états affectifs1, la vie (plus ou moins) naturelle. Dans le présent document, les états affectifs (Duncan, 
2006; Brydges et Braithwaite, 2008; Dawkins, 2008; Mendl et coll., 2009) sont utilisés comme principaux dé-
terminants du bien-être animal. Comme les états affectifs des animaux ne peuvent être mesurés directement, 
l’évaluation du bien-être passe donc par des mesures validées de changements physiologiques et comporte-
mentaux. Les observations du comportement sont notamment essentielles pour une évaluation du bien-être 
in situ, car elles sont pratiques, peu invasives et applicables à bon nombre d’espèces.

Au cours des dernières décennies, des progrès considérables ont été réalisés pour comprendre comment 
le comportement et la physiologie des animaux peuvent fournir de l’information sur leur perception de 
l’environnement dans lequel ils vivent. En comprenant mieux l’état psychologique des animaux, et en amé-
liorant la mesure des indicateurs physiologiques et comportementaux de leur état affectif, nous accordons 
maintenant plus d’importance à l’effet négatif d’un environnement sous-optimal ou d’un stimulus aversif sur 
le bien-être animal. Pour améliorer le bien-être des animaux, il faut tout d’abord réduire leur exposition à ce 
genre d’environnement et de stimuli (Fraser et Duncan, 1998), minimisant ainsi la douleur, la peur et la frus-
tration qu’ils éprouvent. En général, cet objectif peut être atteint en prévenant ou en réduisant les occasions 
où l’animal aurait besoin de réagir à des stimuli aversifs réels ou perçus. Le dressage par renforcement positif 
peut aider à cet égard en réduisant au fil du temps la valeur aversive d’un stimulus grâce au conditionnement 
associatif (p. ex. Laule et coll., 2003).

Récemment, on s’est rendu compte que la prévention de la souffrance seule ne suffit pas à garantir le bien-
être animal. Les expériences et états affectifs positifs sont des éléments essentiels à une bonne qualité de 
vie et au bien-être (Boissy et coll., 2007; Panksepp, 1998; Panksepp et Biven, 2012; Mellor, 2015a; Mellor et 
Beausoleil, 2015). Chez certaines espèces, les comportements associés à des états affectifs positifs sont : le 
jeu, en particulier chez les jeunes animaux (mais pas toujours, voir Blois-Heulin et coll., 2015), l’exploration, 

1 États psychologiques qui peuvent être positifs ou négatifs, et dont l’intensité et la durée peuvent varier.
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les interactions avec des congénères, l’accouplement et certaines vocalisations (Fraser et Duncan, 1998; 
Boissy et coll. 2007; Yeates et Main, 2008). D’après les connaissances actuelles, les comportements associés à 
des états affectifs positifs peuvent différer considérablement d’une espèce à l’autre, même pour des espèces 
étroitement apparentées (p. ex. le jeu social chez le rat est un signe de bien-être [Burgdorf et coll., 2008] mais 
pas chez la souris [Richter et coll., 2016]). Pour des indicateurs propres à chaque espèce, veuillez consulter 
les lignes directrices du CCPA concernant le type d’animal visé.

Les comportements associés aux états affectifs positifs se manifestent seulement quand les besoins immé-
diats de l’animal sont satisfaits, et ils démontrent que l’animal n’est pas privé de sources importantes de plaisir 
(Boissy et coll., 2007). La promotion d’états affectifs positifs (p. ex. en permettant aux animaux d’avoir da-
vantage de capacité d’action (agentivité animale) ou de participer davantage à des activités pour lesquelles ils 
montrent une motivation [Mellor, 2016]) peut aider à prévenir ou atténuer l’impact des événements négatifs 
et à réduire les états affectifs négatifs (Yeates et Main, 2008).

1.2 RAISONS POUR ÉVALUER LE BIEN-ÊTRE ANIMAL

Les raisons décrites ci-après s’appliquent quand un membre d’un établissement certifié par le CCPA mène 
des activités scientifiques qui relèvent du mandat du CCPA (voir les Critères pour déterminer si un protocole 
d’utilisation est requis [CCPA, 2018]). Par conséquent, les membres d’un établissement certifié qui intera-
gissent avec des animaux, les hébergent, les élèvent ou les utilisent doivent évaluer le bien-être de tous ces 
animaux.

Il est important d’évaluer l’état de bien-être d’un animal pour les raisons suivantes :

• diminution à long terme des états affectifs négatifs et augmentation des états affectifs positifs des ani-
maux par la promotion de conditions convenables à chaque animal (environnement, ressources, soins 
et gestion);

• meilleure rapidité de détection de tout signe de douleur ou de détresse pour une mise en œuvre appro-
priée de stratégies d’atténuation et de points d’intervention éthique;

• contrôle de l’état physiologique et comportemental de chaque animal pour s’assurer qu’il est convenable 
pour atteindre les résultats visés par l’étude;

• respect des limites fixées pour les activités scientifiques prévues dans le protocole approuvé par le comité 
de protection des animaux;

• source d’information pour déterminer et valider la catégorie de techniques invasives liée à un protocole2;
• qualité optimale des données scientifiques recueillies sur les animaux;
• approfondissement de la compréhension des besoins des animaux pour optimiser les pratiques en ma-

tière d’hébergement et de soins des animaux.

Dans certains contextes scientifiques et pour certaines espèces, l’information nécessaire pour atteindre ces 
objectifs n’est pas disponible, mais ils peuvent être atteints en appliquant les nouvelles connaissances scien-
tifiques au fur et à mesure.

2 Le bien-être de certains animaux peut déjà être compromis avant la procédure (p. ex. génotype particulier ou maladie), les ren-
dant plus vulnérables que les autres animaux. Lors du renouvellement du protocole, la catégorie de techniques invasives peut 
devoir être réévaluée en fonction de l’impact d’une procédure sur le bien-être.

https://www.ccac.ca/Documents/Normes/Politiques/Criteres-pour-determiner-si-un-protocole-dutilisation-est-requis-(ADDENDA).pdf
https://www.ccac.ca/Documents/Normes/Politiques/Criteres-pour-determiner-si-un-protocole-dutilisation-est-requis-(ADDENDA).pdf
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Quand les animaux utilisés dans un protocole de recherche appartiennent à des tiers (p. ex. animaux de 
compagnie, bétail commercial hors site), il faut ajouter un contrôle de plus au système de surveillance en 
place (en plus du vétérinaire et du comité de protection des animaux); les propriétaires devraient être habile-
tés à défendre les intérêts de leurs animaux et, en tout temps, pouvoir mettre fin à leur participation au projet 
scientifique. Dans de tels cas, ou pour des études de terrain avec des animaux sauvages, la responsabilité de 
l’établissement pour l’évaluation du bien-être animal prend fin en même temps que le projet de recherche 
ou l’activité de formation. Cependant, les établissements sont tenus de veiller à atténuer, dans la mesure du 
possible, les atteintes au bien-être des animaux découlant des activités de recherche et de formation.
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2PRINCIPES DIRECTEURS GÉNÉRAUX

Principe directeur 1
Le comité de protection des animaux est responsable de l’encadrement de la mise 
en œuvre de l’évaluation du bien-être animal. Cependant, cette évaluation devrait 
être effectuée par une équipe formée d’auteurs de protocoles et leurs délégués, de 
vétérinaires et du personnel de soins aux animaux. Dans la mesure du possible, 
l’évaluation devrait s’appuyer sur l’information obtenue lors des activités scientifiques et 
vétérinaires, et lors de celles liées aux soins et à la gestion des animaux.

Le comité de protection des animaux devrait déterminer la composition et la structure de l’équipe qui évalue 
le bien-être animal. Le fonctionnement de cette équipe devrait reposer sur la bonne communication entre 
ses membres (Lambeth et coll., 2013) et avec le comité de protection des animaux. Les membres de l’équipe 
doivent être compétents en matière d’évaluation du bien-être et avoir un accès illimité aux animaux.

L’évaluation du bien-être devrait combiner toute l’information recueillie au cours des activités normales de 
soins et de gestion, pendant et après des procédures expérimentales, en incorporant d’autres outils d’évalua-
tion si nécessaire. Ces outils d’évaluation additionels peuvent inclure les données recueillies lors d’examens 
physiques et d’observations du comportement (si possible pendant la phase active de l’animal) ainsi que 
celles obtenues dans le cadre du dressage des animaux et d’autres activités. L’évaluation du bien-être va donc 
au-delà des examens de santé quotidiens, et elle se distingue du phénotypage.

La section 3 fournit plus amples renseignements sur le choix d’indicateurs du bien-être. Des exemples de 
mesures pour de nombreux paramètres peuvent être trouvés dans les publications de Wolfensohn et ses col-
lègues (2015), Smith et ses collègues (2006), Hawkins et ses collègues (2011), et Mellor (2015b). Par ailleurs, 
l’European Commission Expert Working Group (2013) a mis au point plusieurs exemples de mesures. Pour 
des exemples d’évaluations du bien-être propres aux diverses espèces, veuillez consulter les lignes directrices 
pertinentes du CCPA sur les types d’animaux.

Principe directeur 2
Les animaux devraient être en santé. Ils devraient démontrer une forte prévalence 
et une grande diversité de comportements positifs propres à l’espèce, et peu de 
comportements anormaux. Ils ne devraient pas éprouver des états affectifs négatifs, 
comme la douleur, la frustration ou la peur, ni montrer de signes d’anxiété ou de 
dépression chroniques.

Les comportements propres aux états affectifs négatifs peuvent être difficiles à déterminer, car ils peuvent 
varier considérablement, même chez les espèces étroitement apparentées, et dépendent du contexte. Ainsi, il 
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n’est pas nécessaire de constater un état affectif (p. ex. frustration) pour conclure que le comportement anor-
mal présenté par un animal indique un bien-être compromis. Cependant, il est important de comprendre la 
cause du comportement anormal (et donc l’état affectif sous-jacent) pour corriger la situation.

Des exceptions à ce principe, approuvées par un comité de protection des animaux, sont permises lors des 
recherches sur la douleur ou les maladies, mais des points d’intervention éthique doivent toujours être mis 
en place (Lignes directrices du CCPA : la détermination de points limites scientifiques, de points d’intervention 
éthique et de points limites cumulatifs [en préparation]) et tous les efforts possibles devraient être faits pour 
améliorer le bien-être animal. En outre, le bien-être devrait toujours prévaloir sur les coûts et les raisons 
pratiques, et toujours tenir compte de la sécurité du personnel.

Principe directeur 3
Le bien-être de tous les animaux doit être régulièrement évalué. L’évaluation devrait tenir 
compte de l’état physique, du bien-être psychologique et des incidences des procédures 
expérimentales. Elle devrait prendre en compte l’effet cumulatif des expériences de vie 
et les paramètres environnementaux lorsque ces informations sont connues.

Comme il est mentionné dans les Lignes directrices du CCPA sur : la formation du personnel qui travaille 
avec des animaux en science (CCPA, 2015), « [l]es établissements doivent s’efforcer de soutenir une culture 
organisationnelle en faveur du respect de la vie animale. »

L’évaluation du bien-être est un élément important des recherches qui font appel à des animaux, favorisant 
une bonne qualité de vie pour les animaux et la collecte de données scientifiques fiables (Hawkins et coll., 
2011). Les observations appropriées des animaux et l’analyse objective de ces observations aident à réduire 
dans toute la mesure du possible la douleur, la détresse et l’inconfort des animaux, que cette souffrance soit 
réelle ou potentielle (Hawkins et coll., 2011; voir l’exemple présenté à l’annexe 1).

Les conséquences sur le bien-être doivent être prises en considération tout au long de la vie de l’animal, et un 
hébergement et des soins appropriés doivent lui être fournis de la naissance à la fin de vie. Bien que l’évalua-
tion de l’effet cumulatif des expériences de vie (c’est-à-dire la somme de tous les effets positifs et négatifs sur 
le bien-être d’un animal au cours de sa vie [Pickard et coll., 2013]) est encore difficile et non validée, des in-
dicateurs comme les comportements stéréotypés (Gottlieb et coll., 2013) et la sénescence précoce (Walker et 
coll., 2012) peuvent être utiles. D’autres mesures (p. ex. corticostéroïdes dans les plumes ou poils [Bortolotti 
et coll., 2008; Meyer et Novak, 2012]) sont pratiques pour évaluer de l’effet cumulatif des expériences de vie 
à condition qu’elles fassent déjà partie du protocole de recherche.

Les mesures choisies devraient permettre de comprendre l’ensemble des facteurs qui influencent le bien-être 
des animaux (incluant l’effet cumulatif des expériences de vie) et de déterminer ce qui convient le mieux aux 
animaux en fonction des connaissances vétérinaires et scientifiques et du jugement professionnel. La fré-
quence des évaluations doit quant à elle permettre de détecter tout changement dans le bien-être et devrait 
être proportionnée aux effets attendus de l’expérimentation sur le bien-être animal.

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf
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Principe directeur 4
L’information recueillie dans le contexte d’une évaluation du bien-être devrait être 
enregistrée dans un format accessible aux chercheurs, aux vétérinaires, au personnel 
de soins aux animaux et aux comités de protection des animaux.

Voir aussi les Lignes directrices du CCPA : les soins et la gestion des animaux en science (CCPA, 2017), 
section 12, « Tenue de registres ».

Les registres d’évaluation du bien-être devraient inclure toute l’information recueillie sur le bien-être des 
animaux et, s’il y a des préoccupations, décrire quelles mesures seront adoptées pour améliorer la situation. 
Ces registres fournissent d’ailleurs de précieuses informations aux établissements (voir le principe direc-
teur 5) et prouvent que l’évaluation du bien-être animal a été réalisée.

Pour fournir les soins appropriés, la catégorie de techniques invasives pour les protocoles utilisant des ani-
maux et l’état de bien-être de l’animal devrait aussi être notée dans les registres (tel qu’indiqué ci-après). Le 
contexte particulier du protocole (c’est-à-dire de la catégorie de technique invasive liée au protocole) devrait 
être pris en compte lors de la description de l’état de bien-être et celle-ci ne devrait pas être réalisée toujours 
de la même façon pour tous les protocoles. Toutefois, l’état de bien-être noté devrait toujours correspondre 
à l’état réel de l’animal.

Lorsque des problèmes de bien-être sont attendus (p. ex. compromis aux procédures approuvées par un 
comité de protection des animaux), des interventions doivent avoir lieu à des points spécifiques définis lors 
de la préparation et de l’examen d’un protocole d’utilisation d’animaux. En revanche, si les problèmes de 
bien-être sont inattendus ou plus importants qu’anticipé, le comité de protection des animaux peut exiger 
la prise de mesures supplémentaires en plus des interventions déjà prévues qui doivent être appliquées. Par 
exemple, l’état de bien-être des animaux utilisés dans les protocoles classés dans la catégorie de techniques 
invasives D (CTI D) devrait être noté comme « grave ». Cependant, les mesures d’atténuation et l’implication 
du comité de protection des animaux devraient être différentes de celles mises en œuvre pour des animaux 
utilisés dans un protocole classé dans la CTI B dont l’état de bien-être serait considéré comme « grave », une 
situation qui justifierait des mesures d’urgence et une enquête en règle (les mesures à prendre auprès des 
animaux des protocoles de CTI D devraient en effet être prévues dans un plan d’intervention éthique ap-
prouvé par le comité de protection des animaux, ce qui n’est pas nécessairement le cas pour les animaux des 
protocoles de CTI B dans l’éventualité où le bien-être animal serait compromis). Le tableau 1 présente une 
échelle de l’état de bien-être et les mesures d’atténuation à prendre pour chaque niveau. Pour plus d’informa-
tion sur l’établissement et la mise en œuvre de points d’intervention éthique, consulter les Lignes directrices 
du CCPA : la détermination de points limites scientifiques, de points d’intervention éthique, et de points limites 
cumulatifs [en préparation].

Tableau 1 : Intervention requise en fonction de l’état de bien-être

ÉTAT DE BIEN-ÊTRE DESCRIPTION ET INTERVENTION
Acceptable Aucune mesure d’atténuation requise
Insuffisant Préoccupations liées au bien-être qui sont surmontables

Recours au plan d’intervention éthique prédéterminé ou à d’autres 
stratégies d’atténuation

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes-directrices-du-CCPA-sur-les-soins-et-la-gestion-des-animaux.pdf
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ÉTAT DE BIEN-ÊTRE DESCRIPTION ET INTERVENTION
Grave Préoccupations liées au bien-être qui requièrent des mesures 

importantes d’atténuation et une surveillance étroite

Discussion si nécéssaire avec le comité de protection des animaux 
pour remédier à la situation ou mettre fin au protocole de recherche

Inacceptable Préoccupations liées au bien-être qui sont insurmontables (état 
dégradé au point que l’euthanasie immédiate de l’animal est requise)

Discussion impérative avec le comité de protection des animaux pour 
remédier à la situation ou mettre fin au protocole de recherche

Le comité de protection des animaux devrait au moins être informé de toutes les occasions non prévues où 
un état de bien-être est considéré comme « grave » ou « inacceptable ». Le comité peut décider d’examiner 
d’autres évaluations du bien-être animal déjà réalisées. Cependant, les préoccupations mineures ou modé-
rées peuvent être réglées par les gestionnaires de l’animalerie et le personnel des soins aux animaux. Si on 
s’attend à ce que le bien-être soit compromis, on devrait utiliser comme mesures d’atténuation les points d’in-
tervention éthique mentionnés dans le protocole qui a été évalué par le comité de protection des animaux.

Principe directeur 5
Les comités de protection des animaux devraient se servir des résumés des évaluations 
de bien-être pour déterminer les risques généraux pour le bien-être animal et anticiper 
leurs répercussions et pour éclairer les décisions futures sur les soins et l’utilisation 
éthiques des animaux.

Les données recueillies pendant les évaluations du bien-être peuvent être utilisées pour cerner les risques et 
améliorer les soins aux animaux de plusieurs façons, dont les suivantes :

• établir des points d’intervention éthique appropriés, cohérents avec les points limites scientifiques;
• surveiller l’efficacité des points d’intervention éthique et promouvoir l’établissement de points limites 

scientifiques précoces;
• aider à élaborer les stratégies d’atténuation nécessaires à l’amélioration du bien-être de l’animal;
• détecter les problèmes récurrents relatifs à un établissement ou à un protocole;
• nécessiter une évaluation approfondie des conditions d’hébergement ainsi que des soins et de la gestion 

des animaux;
• évaluer dans quelle mesure l’attribution prospective des catégories de techniques invasives prédit l’expé-

rience concrète des animaux (Politique du CCPA : catégories de techniques invasives en expérimentation 
animale [CCPA, 1991], en cours de révision pour produire le document intitulé Lignes directrices du 
CCPA : les catégories d’effets sur le bien-être des animaux [en préparation]);

• déterminer les besoins en formation;
• déclencher un arrêt et un examen d’une étude en cours.

Les registres d’évaluation du bien-être (ou les résumés de ces registres) devraient être examinés par le comité 
de protection des animaux au moins une fois par an.

https://www.ccac.ca/Documents/Normes/Politiques/Categories_de_techniques_invasives.pdf
https://www.ccac.ca/Documents/Normes/Politiques/Categories_de_techniques_invasives.pdf
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3INDICATEURS DU BIEN-ÊTRE

3.1 CONSIDÉRATIONS LIÉES À LA CONCEPTION 
D’OUTILS D’ÉVALUATION

Il n’existe pas de méthode unique et directe pour mesurer le bien-être animal. L’évaluation requiert donc le 
choix d’un certain nombre de variables (Fraser, 2008) qui, ensemble, devraient permettre d’évaluer le bien-
être de l’animal, permettant de déterminer sa qualité de vie au fil du temps.

Plusieurs programmes d’évaluation du bien-être (p. ex. Welfare Quality® project) ciblent trois types de me-
sures qui favorisent des évaluations complètes, mais réalisables, soit les mesures axées sur l’animal, sur les-
ressources et sur la gestion. Parmi ces trois types de mesures, les mesures axées sur l’animal devraient servir 
de point de départ pour tout programme d’évaluation du bien-être. L’incitation à utiliser surtout des mesures 
axées sur l’animal est qu’elles permettent d’évaluer directement la réaction de l’animal à son environnement. 
Il n’y a pas toujours une corrélation nette entre le bien-être animal et les mesures axées sur les ressources 
obtenues par l’examen de certains aspects de l’environnement (p. ex. taille et configuration du logement, ac-
cès à la litière, abri, température, humidité) et celles axées sur la gestion (p. ex. densité des groupes, registres 
d’évaluation) (Blokhuis et coll., 2013). Toutefois, les mesures axées sur les ressources et la gestion qui corres-
pondent étroitement aux mesures axées sur l’animal devraient être considérées dans l’évaluation du bien-être 
parce que la qualité de vie d’un animal dépend des pratiques de soins et de gestion et de l’environnement 
dans lequel il vit.

Les catégories générales suivantes doivent être considérées lors de la conception d’outils d’évaluation du 
bien-être (Mellor et coll., 2009) : la nutrition, l’environnement et l’hébergement, la santé et le fonctionne-
ment biologique, et le comportement (incluant les interactions avec les humains). Les indicateurs (mesures) 
retenus devraient être utilisés pour déterminer : 1) si les conditions favorisent des états affectifs positifs et di-
minuent les états affectifs négatifs, 2) si elles permettent aux animaux de se développer normalement, d’être 
en santé, sans maladies ou blessures, et 3) si elles favorisent des comportements positifs. L’outil d’évaluation 
devrait aussi tenir compte des changements dus au vieillissement des animaux. Par ailleurs, on devrait sélec-
tionner des indicateurs qui ne sont pas très affectés par la domestication des animaux, comme les caractères 
reproducteurs. Bien qu’une diminution de certains traits caractéristiques souvent choisis pour les animaux 
de ferme (p. ex. croissance, reproduction) peut signaler un problème de bien-être, ces traits ne sont pas des 
indicateurs du bien-être fiables parce qu’ils ne varient pas nécessairement lorsque le bien-être de l’animal est 
compromis (Broom, 1991).

Les mesures choisies devraient être fiables, pratiques et avoir été validées. De plus, les mesures choisies en 
premier devraient être non invasives, ou utilisées simultanément avec les procédures en cours afin d’assurer 
que l’évaluation elle-même ne compromet pas le bien-être animal. Des mesures secondaires plus invasives 
pour évaluer l’état du bien-être ne devraient être utilisées que lorsqu’un problème de bien-être est constaté.

Pour être efficaces, les outils d’évaluation devraient être conçus en tenant compte de l’espèce, de la souche 
ou de la modification génétique de l’animal, du stade de développement ou de l’âge, et en fonction des re-
cherches et des procédures réalisées.

http://www.welfarequalitynetwork.net/en-us/home/
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L’équipe d’évaluation du bien-être devrait faire preuve de pensée critique lors de l’établissement des critères 
d’évaluation du bien-être pour un modèle animal et considérer entre autres l’espèce, la souche ou la maladie 
étudiée et les procédures utilisées. Avant de commencer la recherche, il faut bien comprendre le modèle, et 
déterminer comment les manipulations peuvent affecter le bien-être de ces animaux en particulier. De plus, 
on devrait tenir compte du fait que certains indicateurs du bien-être se prêtent à des résultats binaires ou 
catégoriels qui sont plus faciles à interpréter et à noter, mais qu’ils donnent moins d’information (Battini et 
ses collègues [2015] donne l’exemple de la condition du pelage). D’autres indicateurs sont plus sensibles aux 
changements continus dans le bien-être des animaux (p. ex. durée des comportements stéréotypés). Le point 
de départ pour la conception d’outils d’évaluation devrait être une consultation de la documentation actuelle.

Comme les outils d’évaluation évoluent avec le temps, il importe de mesurer régulièrement leur efficacité. 
La normalisation des termes utilisés pour décrire l’état des animaux permet d’avoir une idée claire de leur 
bien-être (p. ex. voir Mouse Welfare Terms).

Les catégories générales suivantes peuvent servir de point de départ pour le choix d’indicateurs axées sur 
l’animal afin d’évaluer le bien-être animal.

3.1.1 Indicateurs comportementaux

L’évaluation du comportement peut être réalisée avec des observations et des tests comportementaux (les 
tests simples comme l’évaluation des réactions des animaux à l’approche des humains). Cette évaluation 
comprend des indicateurs potentiels d’états affectifs négatifs comme les comportements stéréotypés, les com-
portements d’automutilation, l’inactivité prolongée et les contorsions de douleur (Mason et Latham, 2004; 
Rommeck et coll., 2009, Meagher et coll., 2013, Roughan et Flecknell, 2003; National Research Council, 
2009), ainsi que des indicateurs potentiels d’états affectifs positifs comme le jeu, les contacts sociaux et cer-
taines vocalisations (Boissy et coll., 2007). Idéalement, les indicateurs comportementaux devraient être éva-
lués individuellement. Dans certains cas, cela n’est pas possible. Comme expliqué dans les Lignes directrices 
du CCPA : les soins et la gestion des animaux en science en science (CCPA, 2017), les registres concernant les 
rongeurs, les lapins, les poissons et les autres petits animaux sont tenus à l’échelle de la cage ou du bassin, ou 
encore du pâturage ou de l’enclos pour les animaux de ferme. Cependant, si un problème lié au bien-être ou 
à la santé d’un animal se manifeste, un registre individuel devrait être maintenu pour assurer la surveillance.

Les indicateurs du comportement devraient être interprétés en fonction des valeurs de référence établies 
pour chaque animal pendant sa phase active, après l’acclimatation (c’est-à-dire à l’arrivée dans une salle ou 
dans une installation), et avant le début de l’étude. Un changement dans le comportement d’un animal (p. ex. 
un animal normalement calme devient agressif, ou un animal normalement actif devient léthargique) peut 
être un signe de bien-être compromis.

Chaque indicateur du comportement devrait être évalué en fonction de sa fréquence, de sa gravité (p. ex. lé-
gère, moyenne, grave) et de son interférence ou non avec d’autres comportements propres à l’espèce (Novak 
et coll., 2012).

Les observations du comportement incluent les observations directes faites par un observateur et les obser-
vations captées par vidéo. Chacune de ces techniques offre des avantages et des inconvénients : les enregis-
trements vidéos permettent de surveiller en continu les animaux en l’absence d’un observateur, y compris 
après les heures de travail, quand les employés sont absents. Cependant, à moins d’avoir une technologie 
de pointe à disposition, les vidéos doivent être visionnées par un évaluateur dans les plus brefs délais, un 
processus qui requiert beaucoup de temps. Les observations directes d’un observateur sont plus faciles à 

http://mousewelfareterms.org/doku.php
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes-directrices-du-CCPA-sur-les-soins-et-la-gestion-des-animaux.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes-directrices-du-CCPA-sur-les-soins-et-la-gestion-des-animaux.pdf


Section 3 – Indicateurs du bien-être

Lignes directrices du CCPA : l’évaluation du bien-être animal

12

réaliser et plus économiques, mais elles ne couvrent qu’un certain espace de temps. De plus, la présence d’un 
observateur peut avoir un impact sur le comportement étudié surtout si les animaux ne se sont pas habitués 
à cette présence. Il est donc important de déterminer si la présence de l’observateur (ou d’un observateur en 
particulier) induit ou entrave un comportement spécifique. Peu importe la méthode utilisée, le protocole 
approuvé devrait inclure le nom des personnes responsables de surveiller le comportement des animaux.

Les systèmes de pointage utilisés pour évaluer le bien-être animal doivent être adaptés à l’espèce considérée 
et appliqués à l’échelle individuelle. Par exemple, bien que la perte de poils soit souvent un signe de bien-être 
compromis, certains facteurs physiologiques et psychologiques sont à considérer avant d’en déterminer la 
cause et la gravité (Bellanca et coll., 2014; Lutz et coll., 2013; Novak et Meyer, 2009).

Si un changement négatif observé dépasse les critères préliminaires établis, tous les intervenants concer-
nés devraient en être promptement avisés (p. ex. l’équipe de recherche, le technicien en santé animale, le 
vétérinaire et, au besoin, le spécialiste en comportement ou dans un autre domaine), et une intervention 
devrait être appliquée (Lignes directrices du CCPA : la détermination de points limites, de points d’intervention 
éthique, et de points limites cumulatifs [en préparation]). Par la suite, l’état de santé de l’animal devrait être 
surveillé jusqu’à ce que sa condition soit acceptable. Les systèmes de pointage peuvent aussi être utiles pour 
mesurer l’efficacité de la stratégie d’intervention ou d’enrichissement. Par exemple, une comparaison avec le 
score de base de l’animal peut indiquer qu’un certain comportement anormal est moins courant après l’in-
tervention. Des grilles de pointage peuvent aussi être utiles pour la formation de nouveaux employés pour 
les aider à observer les changements dans le comportement de l’animal et à les comparer à son comporte-
ment de référence.

3.1.2 Indicateurs observables de santé

Des indicateurs de santé peuvent être mesurés de manière non invasive comme l’observation de l’apparence 
de l’animal dans sa cage ou son enclos, l’évaluation individuelle des signes cliniques et la tenue de registres 
sur la santé de chaque animal et des colonies d’élevage.

Voici une liste non exhaustive d’indicateurs de santé : posture; démarche ou comportement natatoire; condi-
tion du pelage, de la peau et des muqueuses; écoulements nasaux et oculaires; état de chair; fréquence respi-
ratoire; blessures et lésions visibles; changements dans la consommation d’aliments et d’eau; présence d’une 
inflammation; température corporelle (prise par thermographie); apparence de l’urine et des excréments; 
expressions faciales (p. ex. l’échelle d’expressivité ou grimace scale); problèmes de reproduction (p. ex. inca-
pacité à pondre des œufs ou à produire des descendants); ectoparasites; taux de morbidité et de mortalité.

3.1.3 Indicateurs physiologiques complémentaires

Contrairement aux indicateurs observables de santé et aux indicateurs comportementaux, la mesure d’indi-
cateurs physiologiques fait généralement appel à des méthodes invasives. Ces indicateurs devraient seule-
ment être mesurés pour examiner des préoccupations graves liées au bien-être ou dans les cas où les données 
sont déjà recueillies pour d’autres fins (p. ex. dans le cadre d’une étude approuvée par le comité de protection 
des animaux). Si des renseignements physiologiques sont requis, ils devraient être recueillis en utilisant la 
méthode de collecte de données la moins invasive. Le prélèvement d’échantillons de salive, de poils, d’urine 
et d’excréments devrait aussi être considéré.

Les indicateurs physiologiques peuvent inclure les éléments suivants : fonctions immunologiques (p. ex. 
taux de prolifération des lymphocytes ou si leur activité est supprimée); pression artérielle, analyse sanguine 
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ou biochimique; concentration de plusieurs hormones (p. ex. corticostéroïdes, noradrénaline). Aucun in-
dicateur physiologique ne peut donner une mesure précise des états affectifs négatifs, et toute déviation par 
rapport aux valeurs de référence, à la hausse ou à la baisse, devrait être considérée comme une source de 
préoccupation.

3.2 INFORMATION COMPLÉMENTAIRE

L’annexe 1 présente des indicateurs de bien-être axés sur l’animal. L’exemple a pour but de fournir un aperçu 
de l’utilisation d’indicateurs observables de santé (p. ex. l’apparence) et d’observations comportementales 
pour évaluer le bien-être. D’autres documents de lignes directrices fournissent de plus amples directives 
propres à des types d’animaux.
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4REGISTRES D’ÉVALUATION DU BIEN-ÊTRE

Un formulaire complet d’évaluation du bien-être devrait être conçu pour enregistrer et communiquer l’in-
formation sur le bien-être des animaux, et pour décrire les mesures à prendre si des préoccupations sont 
soulevées. Le formulaire devrait être adapté en fonction de l’espèce, de l’âge ou du stade de développement, 
de la souche ou de la modification génétique de l’animal, et s’il y a lieu de l’étude réalisée et des procédures 
effectuées.

Chaque formulaire devrait inclure les renseignements généraux suivants :

• espèce ou type d’animal;
• souche ou race;
• génotype;
• type du logement (cage, enclos, bassin);
• identification du local et du logement (cage, enclos, bassin);
• date de naissance (ou âge) et sexe;
• nombre d’animaux par groupe;
• numéro de protocole;
• nom de la personne responsable de l’évaluation;
• date de l’évaluation du bien-être;
• outil d’évaluation utilisé;
• procédures scientifiques réalisées sur les animaux depuis la dernière évaluation du bien-être (y compris 

les méthodes de contention et de capture);
• antécédents liés au bien-être et dates des évaluations précédentes;
• résultat de l’évaluation (état de bien-être des animaux et suggestions de stratégies d’atténuation s’il y a lieu).

Si une intervention est requise, le suivi documenté expliquant les mesures qui ont été mises en œuvre pour 
corriger la situation et mentionnant le nom de la personne responsable devrait être accessible à tous les 
intervenants.
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5OBSTACLES POSSIBLES À L’ÉVALUATION DU  
BIEN-ÊTRE ANIMAL 

Une expertise en diagnostic vétérinaire ou des connaissances approfondies en comportement animal ne 
sont pas nécessaires pour effectuer des mesures précises d’évaluation du bien-être. Cependant, la partici-
pation d’experts pour concevoir un outil d’évaluation du bien-être devrait être encouragée si nécessaire. 
Les mesures devraient être simples et descriptives et ne pas nécessiter de diagnostic sur place (dans les 
salles d’hébergement d’animaux avec cages ou aquariums, ou sur le terrain). Chaque comité de protection 
des animaux devrait décider si les ressources et l’expertise notées dans le protocole sont suffisantes pour 
permettre une évaluation objective du bien-être animal. Si le comité de protection des animaux n’est pas 
certain que le plan d’évaluation est adéquat, il devrait exiger des ressources additionnelles et de la forma-
tion complémentaire ou ne pas approuver le protocole.

Comme mentionné précédemment, il n’existe pas de méthode unique pour mesurer le bien-être animal. 
L’utilisation d’une série d’indicateurs variés augmente les chances de détecter les problèmes de bien-être 
animal. Les évaluations du bien-être doivent donc inclure plusieurs indicateurs, et non pas un seul indi-
cateur dont la fiabilité est incertaine. Dans la mesure du possible, les examens post mortem devraient être 
utilisés pour valider les évaluations du bien-être et être inclus dans le résumé des rapports.

Les personnes qui planifient et mènent des évaluations du bien-être devraient être conscientes que la cohé-
rence intra-observateur est importante, c’est-à-dire que la personne responsable de l’évaluation du bien-être 
note les mesures uniformément et régulièrement. La fiabilité inter-observateur est aussi essentielle quand 
plusieurs personnes évaluent les mêmes animaux (p. ex. Clingerman et Summers [2012] ont noté une 
variation du pointage entre les observateurs de l’état de chair). Les évaluateurs du bien-être doivent donc 
posséder une formation adéquate et la fiabilité de l’outil d’évaluation devrait être vérifiée périodiquement.
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6RÉSUMÉ VISUEL DU PROCESSUS D’ÉVALUATION  
DU BIEN-ÊTRE ANIMAL

ÉLÉMENT 
DÉCLENCHEUR 

DE L’ÉVALUATION

ÉVALUATION

DESCRIPTION

COMMUNICATION

MESURES

Périodicité fixée en fonction de la 
catégorie de techniques invasives

Événement indésirable ou  
problème possible soulevéOU

Mesures axées sur la 
gestion

Mesures axées sur les 
ressources

Mesures axées sur 
l’animal

Préoccupations liées au 
bien-être
• Liste des problèmes 

recensés

État de bien-être
• Acceptable
• Insuffisant
• Grave
• Inacceptable

Si l’état de bien être est 
« Acceptable »
Conserver un rapport de l’évaluation; pas 
d’autre action nécessaire

Si l’état de bien être n’est pas 
« Acceptable »
Aviser le personnel concerné (équipe 
scientifique, vétérinaire, techniciens en santé 
animale) et prendre les mesures requises

Actions ou mesures 
d’atténuation
• Remédier aux 

préoccupations liées au 
bien-être

Registres et compte rendu
• Tenir un registre des 

problèmes liés au bien-être 
et des mesures  
d’atténuation prises

• Si nécessaire, rendre  
compte au comité de 
protection des animaux

Suivi
• S’assurer que les 

mesures ont été prises
• S’assurer que les 

mesures remédient 
efficacement aux 
préoccupations liées 
au bien-être
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ANNEXE 1 
EXEMPLE DE MESURES AXÉES SUR L’ANIMAL 

POUR L’ÉVALUATION DU BIEN-ÊTRE DE SOURIS 
REPRODUCTRICES

Voici un exemple de mesures axées sur l’animal dans le cadre d’un programme d’évaluation du bien-être 
animal qui pourrait être mis en œuvre pour une colonie d’élevage de souris. Cette liste n’a pas la prétention 
d’être définitive ou obligatoire. Les indicateurs décrits dans cette annexe doivent être adaptés aux situations 
et besoins individuels, puisque les facteurs propres à un protocole peuvent influencer certains indicateurs 
du bien-être, ou être influencés par ceux-ci. De plus, ces indicateurs doivent être incorporés dans un pro-
gramme complet d’évaluation, et aucun indicateur particulier ne devrait être utilisé seul pour porter un 
jugement sur le bien-être des animaux.

ÉVALUATION DES ANIMAUX : SOURIS DANS DES CAGES POUR ÉLEVAGE

MESURE DE 
BIEN-ÊTRE 

(apparence, santé, 
comportement)

PARAMÈTRE

COCHER 
TOUS LES 

PARAMÈTRES 
ANORMAUX

AUTRES NOTES ET 
OBSERVATIONS

ÉVALUATION  
acceptable  grave  

(en fonction de la fréquence ou 
de l’intensité des observations 

anormales)

A
D

U
LT

ES

Apparence

• évaluation des 
blessures ou des 
maladies, de la 
douleur, du stress et 
de l’autosoins

• état de chair (en tenant compte de la 
gestation)

• boiterie
• couleur de la peau, piloérection, 

condition du pelage
• posture
• blessures, cicatrices, excroissances
• urine, excréments
• écoulements ou saignements (yeux, 

nez, prépuce, vagin)
• prolapsus
• distension abdominale (en tenant 

compte des étapes de gestation)
• expression faciale (port de tête, 

position des oreilles, tension 
musculaire)

• fréquence ou effort respiratoire
• degré d’hydratation

Comportement 
individuel
• évaluation de 

l’autosoins
• avec présence 

humaine liée 
aux soins ou 
aux activités 
scientifiques

• activité physique (exploration, 
mouvement sur un plan vertical et 
horizontal, stéréotypie)

• repos et sommeil
• accès à de la nourriture et de l’eau
• autotoilettage
• comportement de nidification
• locomotion (qualité et vitesse) 

lorsque les souris sont dérangées
• temps pour réapparaître après s’être 

caché
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MESURE DE 
BIEN-ÊTRE 

(apparence, santé, 
comportement)

PARAMÈTRE

COCHER 
TOUS LES 

PARAMÈTRES 
ANORMAUX

AUTRES 
NOTES ET 

OBSERVATIONS

ÉVALUATION  
acceptable  grave  

(en fonction de la fréquence 
ou de l’intensité des observa-

tions anormales)

SO
U

R
IC

EA
U

X

Apparence

• évaluation de la 
croissance et du 
développement 
(choisir les 
paramètres en 
fonction de l’âge)

• taille
• tache blanche (estomac gorgé 

de lait)
• couleur de la peau, condition 

et croissance du pelage
• ouverture des yeux
• anomalie physique (p. ex. 

anophtalmie, hydrocéphalie)
• posture
• mort ou disparition subite
• autres anomalies ou blessures

ENCERCLER 
L’ÂGE 

(JOURS PN) :

0 à 6

7 à 10

11 à 21

Comportement
• évaluation de la 

croissance et du 
développement 
(choisir les 
paramètres en 
fonction de l’âge)

• jeunes mobiles avec 
présence humaine 
liée aux soins 
ou aux activités 
scientifiques

• alimentation (liquide ou solide 
en fonction de l’âge)

• toilettage
• interactions entre souriceaux
• interactions entre souriceaux 

et adultes
• agressivité
• développement locomoteur et 

démarche
• exploration et escalade (en 

fonction de l’âge)
• repos et sommeil
• localisation appropriée en 

fonction de l’âge (dans ou à 
l’extérieur du nid)

MESURE DE 
BIEN-ÊTRE 

(apparence, santé, 
comportement)

PARAMÈTRE

COCHER 
TOUS LES 

PARAMÈTRES 
ANORMAUX

AUTRES NOTES ET 
OBSERVATIONS

ÉVALUATION  
acceptable  grave  

(en fonction de la fréquence ou 
de l’intensité des observations 

anormales)

A
D

U
LT

ES

Comportement social
• évaluation des 

interations sociales
• comportement 

parental

• isolement ou interaction avec des 
congénères

• agressivité
• toilettage avec les congénères
• allaitement
• réinstallation des petits dans le nid
• interaction avec les souriceaux et 

nidification après une perturbation
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GLOSSAIRE

Agentivité animale − Capacité d’un animal à agir pour et par lui-même dans un but précis. Ces compor-
tements procurent une satisfaction et s’accompagnent habituellement d’états affectifs positifs.

Activité scientifique − Activité liée à tous les aspects d’un projet de recherche ou d’enseignement ou 
encore de la réalisation d’essais.

Auteur du protocole − Personne qui est ultimement responsable des activités réalisées dans le cadre du 
protocole, généralement le chercheur principal, mais parfois l’instructeur ou le responsable des tests.

Bien-être − Santé physique et mentale de l’animal, et son expérience de ses conditions de vie.

Comportement anormal − Manière d’être et d’agir qui ne fait pas partie du répertoire comportemental 
de l’espèce à l’état sauvage.

Comportement positif − Action que l'animal est généralement motivé à démontrer en présence d'un état 
affectif positif, et qui est autogratifiante.

Comportement stéréotypé − Répétition invariante d’une action sans but apparent.

Détresse − État caractérisé par un déploiement, par l’animal, de ressources ou d’efforts importants pour 
s’adapter aux défis contextuels de son environnement. Les procédures invasives, la contention ou toute autre 
situation dans laquelle le bien-être de l’animal est gravement compromis, qu’elles soient accompagnées de 
douleur ou non, sont généralement source de détresse.

Douleur − Expérience sensorielle désagréable liée à des lésions tissulaires réelles ou potentielles.

Enrichissement − Améliorations apportées à l’environnement de l’animal allant au-delà des besoins de 
base propres à l’espèce et bonifiant sa qualité de vie générale.

État affectif − État psychologique qui peut être positif ou négatif, et dont l’intensité et la durée peut varier.

Évaluation du bien-être − La quantification du bien-être en attribuant des états affectifs inférés d’après 
les changements physiologiques et comportementaux chez les animaux.

In situ − Au lieu même où l’animal se trouve ou vit.

Inconfort − Forme légère de détresse.

Jeu − Activité libre qui procure du bien-être, pratiquée en interaction avec un ou plusieurs animaux ou avec 
un ou des objets et recherchée dans un but autre que de répondre aux besoins de reproduction ou de survie.

Point d’intervention éthique − Point préétabli au regard de critères (p. ex. physique, psychologique, 
physiologique, comportemental) qui indiquent quand une intervention (p. ex. soins particuliers, analgésie, 
euthanasie) devrait avoir lieu afin de rectifier un état de bien-être défavorable.

Point limite scientifique − Indicateur le plus précoce qui permet à la fois de s’assurer que les effets néga-
tifs sur le bien-être de l’animal sont minimisés et de réaliser les objectifs scientifiques de l’étude.
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Procédure − Composante de l’activité scientifique concernant précisément une collecte de données (re-
cherche et essais), ou encore une démonstration pratique ou une interaction avec des animaux (enseigne-
ment et formation). Cette notion exclut, par exemple, les soins courants comme le nettoyage de la cage.

Qualité de vie − Bien-être de l’animal tout au long de sa vie.

Soins et gestion des animaux − Ensemble des soins prodigés aux animaux et de leur gestion dans une 
animalerie (laboratoire, ferme, aquarium).

Stéréotypie − Répétition sur le même mode d’un ensemble de gestes sans but apparent.

Stimulus aversif − Stimulus que l’animal tente d’éviter ou de fuir.

Stratégie d’atténuation − Ensemble de mesures pour rectifier une carence en matière de bien-être.

Trois R − Stratégies (remplacement, réduction et raffinement) appliquées dans le domaine de la science 
faisant appel aux animaux, comme proposées par Russell et Burch dans Principles of Humane Experimental 
Technique (1959).


	GLOSSAIRE
	RÉFÉRENCES À CONSULTER POUR APPROFONDIR LE SUJET 
	ANNEXE 1
EXEMPLE DE MESURES AXÉES SUR L’ANIMAL POUR L’ÉVALUATION DU BIEN-ÊTRE DE SOURIS REPRODUCTRICES
	RÉFÉRENCES
	RÉSUMÉ VISUEL DU PROCESSUS D’ÉVALUATION 
DU BIEN-ÊTRE ANIMAL
	OBSTACLES POSSIBLES À L’ÉVALUATION DU 
BIEN-ÊTRE ANIMAL 
	REGISTRES D’ÉVALUATION DU BIEN-ÊTRE
	INDICATEURS DU BIEN-ÊTRE
	3.1	Considérations liées à la conception d’outils d’évaluation
	3.1.1	Indicateurs comportementaux
	3.1.2	Indicateurs observables de santé
	3.1.3	Indicateurs physiologiques complémentaires

	3.2	Information complémentaire

	PRINCIPES DIRECTEURS GÉNÉRAUX
	INTRODUCTION
	1.1	Définition du bien-être animal
	1.2	Raisons pour évaluer le bien-être animal

	SOMMAIRE DES PRINCIPES DIRECTEURS
	PRÉFACE

